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Saint-Hubert et ses trois lacs, une histoire à transmettre,  
des richesses à développer, une communauté fière, impliquée et tissée serrée. 

À lire à l’intérieur ! 
 

Résumé du Budget 2024 

Faits saillants du sondage du Service des loisirs de novembre 2023 

Offres d’emploi pour le camp de jour Été 2024 

Présentation de la Corporation de Développement Touristique et Économique de Saint-Hubert 

F É V R IE R - M A R S  2 0 2 4 ,  Vo l .  2 4  N o .  1  
Dépôt  légal  -  B ibl i o thèque et  archives  nat i onales du Québec , 2024  

Bonne nuit Saint-Hubert                                                                                                                                                                                                                                                           Crédit photo : Yves Gagné 
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Heures d’ouverture 
Lundi-mercredi-jeudi-vendredi 
9 h à 17 h 
Mardi 9 h à 17 h et 18 h à 20 h 
Samedi et dimanche fermé 

 

 
 

Buffets chinois · italien · poutine 

Brunch le dimanche 

Table d’hôte prestige 

Pizza · menu du jour 

Service de traiteur 

Commandes au comptoir 
 

418 497-2468 

60, chemin Taché est 

Saint-Hubert-de-Rivière-Loup 
 
 

 

Réservation en ligne  
restaurantbegonia 
 

(418) 497-1282 

Téléphone et Fax : (418) 497-

DIANE LAUZIER, PROPRIÉTAIRE 
57 CHEMIN TACHÉ OUEST, SAINT-HUBERT-RIVIÈRE-DE-DU-LOUP  
 

 
Ouvert tous les jours en saison ! 

 

 

Nouveaux espaces pour  
les annonceurs !  

communications@sthubertrdl.qc.ca 

Nouveaux espaces pour  
les annonceurs !  

communications@sthubertrdl.qc.ca 

https://www.facebook.com/restaurantbegonia/
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Nouveaux espaces pour  

les annonceurs !  
communications@sthubertrdl.qc.ca 
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Lundi et mardi 

 

 

8 h 30 à midi et de 13 h à 15 h 
 

   

Mercredi et jeudi 
 

8 h 30 à midi et de 13 h à 17 h 

   

Vendredi 
 

8 h 30 à 11 h 30 
 

FERMÉ EN APRÈS-MIDI  
 

 

ÉDIFICE MUNICIPAL 
10, rue du Saint-Rosaire 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup  
(Québec) G0L 3L0 
Téléphone : 418 497-3394 
Télécopieur : 418 497-1187 
info@sthubertrdl.qc.ca 
 

ÉLUS 
 

Mairesse, Josée Ouellet, poste 201 
Ressources humaines, voirie, politique de  
services aux riverains, camping, environnement 
et matières résiduelles 
josee.ouellet@sthubertrdl.qc.ca 
 

Rémi Ouellet, conseiller, siège #1 
Voirie, politique de services aux riverains 
 

Manon Belzile, conseillère, siège #2 
Politique familiale et des aînés, table  
d’harmonisation CDTE, comité garderie 
 

Gérald Plourde, conseiller, siège #3 
Maire suppléant, ressources humaines, Biblio-
thèque, Office Régional d’habitation de Rivière-
du-Loup  
 

Claude Boucher, conseiller, siège #4 
Voirie, comité consultatif  
d’urbanisme (CCU), ressources humaines 
 

Guylaine D’Amours, conseillère, siège #5 
Embellissement, comité de garderie, SST 
 

Carl Gagné, conseiller, siège #6 
Ressources humaines, loisirs, camping  

 

ÉQUIPE MUNICIPALE 
 

Réal Brassard 
Directeur général et greffier-trésorier  
direction@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 202 
 

Cynthia Bérubé 
Directrice générale adjointe 
comptabilite@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 203 
 

Yvon Junior Sirois 
Directeur des travaux publics 
travauxpublics@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 320 
 

Sébastien Poirier 
Directeur du service incendie   
caserne19@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 301 
 

Julie Paré 
Responsable du réseau d’aqueduc et d’égouts 
reseaux@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 320 
 

Isabelle Plourde 
Coordonnatrice des loisirs  
loisirs@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 304 
 

Anne Laporte 
Conseillère aux communications et au  
développement  
communications@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 214 

 

Annick Maheu D’Anjou 
Adjointe administrative 
info@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 213 
 

France Ouellet 
Technicienne comptable 
administration@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 2023 
 

Marco Desrosiers 
Gestionnaire du camping et de la plage  
camping@sthubertrdl.qc.ca 
581 337-1209 
 

Rita Beaulieu, responsable 
Bibliothèque La Source 
Poste 209 
 

Virginie Ruel, agente de développement 
MRC de Rivière-du-Loup 
vruel@mrcrdl.quebec 
418 867-2485, poste 247 
 

Guy Berger 
Service d’évaluation 
MRC de Rivière-du-Loup 
gberger@mrcrdl.quebec 
418 867-2485, poste 228 
 

Jérémie Ruel, policier ressource 
Caroline Dionne, policière ressources 
Sûreté du Québec 
418 862-6303 

 

Prenez un rendez-vous avec  
l’inspectrice sur notre site web ! 

 

 

Julie Lemieux  
Inspecteur en bâtiment et en environnement 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup : 418 497-3394, poste 204 
MRC de Rivière-du-Loup : 418 867-2485, poste 251 
jlemieux@mrcrdl.quebec  
 

Horaire  jusqu’au 30 mars 2024 : Lundi et mercredi de 8 h 30 à 17 h 

PERMIS ET CERTIFICATS 
Maintenant encore plus facile à  

remplir sur notre site !   

UNE ÉQUIPE À VOTRE ÉCOUTE ET À VOTRE SERVICE ! 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 

 

S É A N CE S  PU B L I Q U E S  D U  CO N S E I L  M U N I C I PA L  E N  2 0 2 4  
 

Édifice municipal, les lundis à 20 h  

15 janvier/12 février/11 mars/15 avril/13 mai /10 juin/15 juillet/26 août/16 septembre/7 octobre/18 novembre/9 décembre 

mailto:sylvie.samson@sthubertrdl.qc.ca
mailto:gilles.couture@sthubertrdl.qc.ca
mailto:sylvie.samson@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:communications@sthubertrdl.qc.ca
mailto:agiroux-bertrand@mrcrdl.quebec
mailto:gberger@mrcrdl.quebec
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Mot de la mairesse 
Chers citoyens, 

 

Résumé du Budget 2024 
Avec le mois de février arrive la période de taxa-
tion foncière annuelle. En pages 7, 8, 9 vos trou-
verez un résumé du Budget 2024 ainsi que 
toutes les informations concernant les immobili-
sations qui sont sur la planche à dessin de la 
municipalité pour les années 2024 à 2026. 

 

RÈGLEMENT 523-24—INSTALLATION DE COMPTEURS D’EAU  
Une nouvelle exigence gouverne-
mentale en matière de conservation 
d’eau potable nous exige à mettre 
en place des mesures visant à ré-
duire la consommation d’eau, et 
conscientiser les citoyens sur la sur-
consommation de cette ressource si 
précieuse.  
 

Aux coûts liés à la gestion et au trai-
tement d’immenses quantités d’eau 
annuellement par la municipalité 
s’ajoutent ceux de l’entretien des 
conduites la transportant vers les 

citoyens. La consommation excessive d’eau surcharge le réseau 
d’aqueduc et augmente inutilement l’utilisation de produits chi-
miques utilisés pour traiter l’eau gaspillée. À long terme, cela 
peut même entrainer une dégradation de la qualité des cours 
d’eau. Actuellement, toutes les municipalités du Québec adop-
tent diverses stratégies visant à éviter le gaspillage d’eau. Notre 
équipe croit qu’il est temps de considérer celle d’appliquer le 
principe d’utilisateur-payeur.  
 

Un règlement est donc en procédure d’adoption afin d’encadrer 
la gestion des compteurs d’eau qui seront installés par notre 
équipe dans quelques résidences et commerces. Ces endroits 
deviendront des outils de mesure afin de produire les statistiques 
de consommation demandées par Québec. Le règlement 523-24 
devrait être adopté au printemps 2024 et l’installation des comp-
teurs d’eau, à la charge de la municipalité pour les résidences, 
logements et commerces en place, devrait s’effectuer au courant 
de l’été 2024. 
 

Il est important de noter que les nouvelles constructions qui se-
ront branchées au réseau d’aqueduc municipal devront obligatoi-
rement être munies d’un compteur d’eau, et ce, aux frais des 
propriétaires. 
 

PROJET ÉOLIEN PPAW2 
UNE ÉNERGIE RENOUVELABLE; UNE SOURCE DE REVENUS POUR 
SAINT-HUBERT  
 

Les retombées économiques du futur parc éolien Pohénégamook
–Picard–Saint-Antonin—Wolastokuk 2 (PPAW2) offriront d’im-
portants revenus additionnels à investir chez nous, pour vous.       

             Les redevances annuelles pourraient représenter jusqu’à                  
             400 000 $ de revenus additionnels pour la municipalité sur             
        une période de 30 ans.   

 

Ce grand projet a reçu l’aval du conseil municipal en juillet 
2023 pour donner suite aux résultats positifs des consulta-
tions publiques tenues à la sacristie de l’église. La sélection du 
projet par Hydro-Québec est donc une grande nouvelle pour 
le développement de Saint-Hubert. La production d’électricité 
provenant d’éoliennes sur notre territoire a donc été accueil-
lie avec joie par le conseil municipal.  
 

Au cours des prochains mois et des prochaines années, la 
municipalité s’engage à vous tenir au courant des nouvelles à 
propos du projet PPAW2, notamment les dates des activités 
d’information qui seront organisées pour répondre à vos 
questions. Vous serez donc informés des détails du projet à 
mesure qu'ils se précisent (emplacement exact des struc-
tures, nombre final alloué à chaque municipalité, etc.).  
  

PROJETS DÉPOSÉS AU PAVL EN 2023 
Nous avons reçu une réponse négative pour l’ensemble des 
projets déposés par la municipalité au Programme d’aide à la 
voirie locale (PAVL) pour les travaux de 2024, qui incluait le 
soutien au projet de réfection des chemins des Corégones, 
Saumons et Dorés, le redressement des Rangs 1, 3, 5 & 6, du 
chemin Taché Ouest (km 14 à 16) et du chemin du lac Saint-
François.  
 

Les travaux de préparation de ces routes et chemins poursui-
vront leurs cours comme prévu cet été en prévision d’éven-
tuels travaux subventionnés, mais nous devrons refaire nos 
devoirs et poursuivre nos efforts en vue du prochain dépôt de 
projets au ministère des Transports à l’automne. 
 

Saint-Hubert est triste... 
 

En terminant, je tiens à offrir mes plus sincères condoléances 
aux proches et à la famille de Monsieur Jean-Roch Gagné, 
décédé tragiquement dans un incendie le 14 février dernier.  
La nouvelle de ce triste événement a ébranlé toute la com-
munauté de Saint-Hubert et nos pensées vous accompagnent 
toutes et tous. 
 

Remerciements également aux pompiers des trois casernes 
qui ont participé à l'intervention cette soirée-là dans des con-
ditions extrêmement difficiles. 

 

 
 
 
 

 
 

Josée Ouellet, mairesse 

Le saviez-vous ?  
Un robinet qui dégoutte = 

plus de 100 litres d’eau 
perdus / jour 
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Pour plus d’infos et trucs écolos : lesmins.blog 

 

 

 

COMMENT RÉDUIRE VOTRE CONSOMMATION D’EAU  
 
SUIVI DU RÈGLEMENT 523-24 RELATIF À L’INSTALLTION DES COMPTEURS D’EAU POTABLE 
Comme le mentionne la mairesse en page 5, une nouvelle exigence gouvernementale en matière de conservation d’eau potable 
nous exige à mettre en place des mesures visant à réduire la consommation d’eau, et conscientiser les citoyens sur la surconsomma-
tion de cette ressource si précieuse.  
 

Voici un outil de communication offrant une multitude de trucs et astuces ! 
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 Suite à la prochaine page... 
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Suite à la prochaine page... 
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Budget adopté lors de la séance du conseil du 13 décembre 2023 
Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec le directeur général de la Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-
Loup, Monsieur Réal Brassard au 418 497-3394, poste 202 ou à écrire à direction@sthubertrdl.qc.ca 
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Animations de lecture gratuites 
Samedi 23 mars : Trop de carottes. Conte à l’occasion de Pâques. Bienvenue à 
tous les jeunes et leurs parents.  
 

La bibliothèque sera fermée le lundi 1er avril  
pour  le congé de Pâques.  
 

Prochain changement de livres 
Jeudi 21 mars 2024 
 

Expositions spéciales jusqu’au 21 mars. Venez, vous ne serez pas déçus ! 
1. Présentation des œuvres de Gilles Vigneault 
2. Collection de bateaux miniatures de monsieur Gilbert Plourde de Rivière-du-Loup 
 

Nous avons reçu plusieurs nouveautés pour les jeunes qui sont disponibles jusqu’au 12 septembre : Romans 
pour jeunes et ados, albums jeunes et bandes dessinées.  

 

Bonne semaine de relâche !  

L’accès à la bibliothèque est gratuit pour tous les 
résidents de Saint-Hubert, réguliers ou saison-
niers.  

 

 

PENSÉE 
Ne demeure pas dans le passé, ne rêve pas du 
futur, concentre-toi sur le moment présent. 
 

 

 

HEURES D’ÉTÉ 
À partir de la Fête nationale 
Mercredi de 19 h à 20 h 30  
  
 

HEURES D’HIVER 
À partir de la Fête du travail  
Lundi de 14 h 30 à 16 h 
Mercredi de 19 h à 20 h 30 
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SUR LE CHEMIN DE COMPOSTELLE 
 

Nous avons le plaisir de vous inviter à la conférence des sœurs Marie-Ève et Mélissa Côté qui vous raconte-
ront leur fascinant séjour à Compostelle.  
 
Lundi 11 mars à 19 h 
St-HuBière Microbrasserie   
138, Taché Ouest 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 
 
 

Une conférence à ne pas manquer ! 

ACTIVITÉS DE MARS 
Dimanche 10 mars à 13 h 30 
Danse au Pavillon Durocher 
 
Mercredi 20 mars à 13 h 30 
Bingo au bureau municipal (porte arrière) 

SAVIEZ-VOUS QUE… 
 

Des membres de la Fondation de l’École des Vieux-Moulins se joindront à l’équipe du Club 
de patinage Illusion pour le service du déjeuner le samedi 24 février au Centre des loisirs 
de 7 h à 10 h ? 
 

Venez encourager ces deux organismes qui œuvrent pour le bien-être des jeunes de notre 
milieu ! 

La Fondation tient à remercier le club de patinage pour ce partenariat. 
 

Pierre Soucy, président 

Cercle des Fermières de Saint-Hubert 
  « Fière de notre engagement » 
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CHRONIQUE URBANISME 
Par Julie Lemieux 
Inspecteur en bâtiment et en environnement 
418 497-3394, poste 204 
MRC de Rivière-du-Loup : 418 867-2485, poste 251 
jlemieux@mrcrdl.quebec 
Horaire pour Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup  
Lundi et mercredi de 8 h 30 à 17 h  
 

NOUS NE LE DIRONS JAMAIS ASSEZ : UN PERMIS ASSURE LA RÉUSSITE 
À LONG TERME DE VOS TRAVAUX 
 

Les demandes de permis de construction en prévision des travaux du printemps ont reprit leur tempo régulier au bureau 
municipal. Veuillez ne pas oublier que vous devez obtenir les permis et certificats requis pour tous les travaux admis-
sibles AVANT leur planification sur votre propriété. La meilleure personne pour vous confirmer l’admissibilité des tra-
vaux ? L’inspecteur municipal ! C’est la seule personne qui doit et qui est mandatée par la municipalité pour répondre à 
vos interrogations. 
 

                                                                                                                                                                             QUAIS 
Vous planifiez mettre à l’eau un nouveau quai cet été ? 
Vous devez préalablement obtenir un certificat d’autori-
sation. En effet, depuis le 1er mars 2022 de nouvelles 
normes sont en place et encadrées par le Régime transi-
toire de gestion des zones inondables, des rives et du litto-
ral. La grandeur maximale pour l’implantation d’un quai 
autorisable par la municipalité locale est maintenant de 
20 m2.  
 

PONCEAUX  
Vous devez également obtenir un permis pour tout im-
plantation d’un ponceau dans un cours d’eau. Il va de soi que tout travaux dans     

                                                                                                                                                                               les rives, incluant le littoral, doit faire l’objet d’une demande d’autorisation. 
 

AVANT DE RÉALISER DES TRAVAUX 
La demande de permis doit donc faire partie de votre planifica-
tion de travaux. N’attendez pas la veille du début des travaux 
pour en faire la demande !  
 

À partir du moment où tous les documents demandés sont 
fournis, l’inspecteur a ensuite jusqu’à 45 jours pour analyser 
votre dossier. Le permis émis sera strictement relié aux tra-
vaux déclarés dans la demande et doit être affiché à un endroit 
visible lors de l’exécution des travaux. Si vous modifié les tra-
vau, le permis n’est plus valide et vous devez effectuer une 
nouvelle demande.  

 

Les travaux effectués sans autorisation sont passibles d’amende allant de 500 $ à 1 000 $ pour toute personne physique 
et de 1 000 $ à 2 000 $ pour une personne morale. Des travaux réalisés sans permis peuvent aussi entraîner une ordon-
nance de démolition et de remise en état des lieux.  
 Suite à la prochaine page... 

 
NOUVEAU RÈGLEMENT 515-23 MODIFIANT  

LES TARIFS DES PERMIS ET CERTIFICATS.  
 

Visitez la section Règlements (archives 2023) de 
notre site web pour tous les détails. 
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RAPPEL : ENLÈVEMENT DES ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES 
La municipalité souhaite rappeler aux citoyens que la date li-
mite pour le démantèlement des abris d’auto temporaires est 
le 30 avril 2024. Les abris d’auto temporaires devront être dé-
montés pour cette date, y compris la structure qui supporte la 
toile. 
 

La période de temps autorisée pour l’installation d’un abri 
d’auto temporaire est du 15 octobre au 30 avril de l’année sub-
séquente. Ces abris ne doivent pas servir à des fins d’entrepo-
sage. Le non-respect de ces dates vous expose à l’émission 
d’un constat d’infraction.  
 
 

 
 

 

Depuis 1989, l’Exposition Le Traîn’art poursuit sa mission de mettre 

en lumière les arts sous toutes formes : peinture, sculpture, photogra-

phie, dessin, métier d’arts, etc.  
 

Dans le cadre de sa 28e édition, qui aura lieu du 25 au 28 juillet 2024, 

Le Traîn’art est à la recherche d’artistes et d’artisans qui souhaitent 

présenter leur travail au public afin de poursuivre sa mission. 
 

Les personnes intéressées sont invitées à contacter l’équipe du 

Traîn’art :  
 

Par courriel : train_art@outlook.com  

Par message privé sur notre page Facebook : https://

www.facebook.com/expositiontrainart/ 
 

Au plaisir de vous retrouver ou de vous rencontrer en juillet prochain 

au gymnase de l’École des Vieux-Moulins !  

 

Marilyne et Michèle 

Organisatrices du Traîn’art 2024 

mailto:train_art@outlook.com
https://www.facebook.com/expositiontrainart/
https://www.facebook.com/expositiontrainart/
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La CDTE : un allié pour les entreprises et les citoyens d’ici ! 
 

Qui sommes-nous? 
La Corporation de Développement Touristique et Économique de Saint-Hubert (CDTE) 
est composée de sept Saint-Hubertins bénévoles. Notre équipe reçoit l’aide financière de 
la municipalité ainsi que le soutien de la conseillère municipale Manon Belzile, l’agente 
de développement rural à la MRC de Rivière-du-Loup, Virginie Ruel et de la conseillère 
aux communications et au développement de la municipalité, Anne Laporte. Notre 
groupe se rencontre au minimum six fois par année et des sous-comités sont créés au 
besoin. 
 

Quelle est la mission de la CDTE ? 
En tant qu’entrepreneurs et citoyens engagés, notre objectif est de joindre nos forces à celles des entrepreneurs de Saint-Hubert 
afin de dynamiser et de promouvoir le développement économique et touristique local. Nos priorités sont : 
 

• Le Programme de soutien aux entreprises qui offre des prêts et subventions 

• Favoriser la participation citoyenne aux événements où les entreprises d’ici sont mises en 
valeur (Marché de rue, Festival de rue, Festif de Saint-Hubert, Party de entreprises, etc.) 

• Renforcer les échanges entre les entreprises du milieu 
 

Comment nous impliquons-nous pour accomplir notre mission ? 
Chaque année, nous organisons et nous soutenons divers événements, notamment le Marché 
de rue durant l’été. En décembre, nous encourageons fièrement nos entreprises grâce à la 
vente de dizaines de cartes-cadeaux au Festif Saint-Hubert en leur nom.   
 

Quels sont nos objectifs 2024 ! 
Nous poursuivrons les activités de notre mission, mais, cette année, nous désirons échanger avec vous, chères entreprises de Saint-
Hubert afin d’en connaître davantage sur vos besoins. Une consultation qui réunira les propriétaires d’entreprises, les entrepreneurs, 
la CDTE et la municipalité sera organisée au cours du mois de mai 2024. Restez à l’affût pour vous inscrire ! Nous avons hâte d’échan-
ger avec vous ! 
 

Vous désirez nous partager vos idées ou vous impliquer ? Écrivez-nous à cdtesthubert@gmail.com 
 
 

 
 
 
 
 
 
  

Membres du conseil d’administration 2024 
 

Rangée avant : Éric Gagné, trésorier, Virginie Ruel, agente de développement rural à la MRC de Rivière-du-Loup et  
Marcel Deschamps, vice-président / Rangée arrière : Sophie Plourde, présidente, Audrey Gagnon, secrétaire, Camille Plourde, ad-
ministratrice, Manon Belzile, conseillère municipale et Annie Rocheleau, responsable des communications 

mailto:cdtesthubert@gmail.com
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CHRONIQUE LOISIRS  
 

Au mois de novembre dernier, l’équipe des loisirs vous invitait à 
compléter un sondage en ligne à propos de l’avenir des infrastruc-
tures municipales de loisirs. Nous avons reçu près de 100 ré-
ponses, merci ! 
 

Voici les faits saillants 
 

QUESTION : Doit-on conserver l’usage actuel de l’aréna, c’est-à-dire une glace l’hiver et le multisports le 
reste de l’année ? Ou devrait-on réfléchir à une autre utilisation du bâtiment à l’année ? 

78 % ont répondu Conserver la vocation actuelle, glace l’hiver et multisports le reste de l’année. 
 

QUESTION : Advenant que l’on réfléchisse à une autre utilisation du bâtiment de l’aréna, placez en ordre 
de préférence les possibilités d’utilisation suivantes :  

1. Mise à niveau de l’aréna (glace naturelle, meilleure isolation et ventilation pour prolonger la saison d’hiver).  

2. Un système de glace réfrigérée permettant l’utilisation de l’aréna presque à l’année.  

3. Surface multisports (deck-hockey, pickelball, etc.) à l’année, nous n’aurions plus de glace.  

4. Soccer intérieur à l’année, nous n’aurions plus de glace.  
 

QUESTION : Aimeriez-vous que la municipalité aménage un nouveau terrain de soccer règlementaire et 
conforme ailleurs que sur le terrain actuel (derrière l’aréna) ? 

43 % ont répondu : J’aimerais un nouveau terrain de soccer conforme 

34 % ont répondu : Le terrain actuel me convient 

19 % ont répondu : Je ne sais pas 
 

QUESTION : Seriez-vous d’accord à ce que la municipalité alloue une portion plus importante de son bud-
get annuel afin de bonifier et améliorer ses infrastructures de loisir ? 

79 % ont répondu : Oui 
 

QUESTION : Placez en ordre de préférence les suggestions d’infrastructures suivantes :  

1. Parc intergénérationnel avec modules de jeux pour enfants 0-12 ans 

2. Sentiers pédestres 

3. Parc de jeux d’eau 

4. Piste cyclable avec accès au Sentier du Petit Témis 
 

Il est important pour l’équipe du Service des loisirs de 
prendre le pouls de citoyens à propos des infrastructures 
de loisirs. Merci à tous ceux qui ont répondu au sondage.  
 

Écrivez-nous à loisirs@sthubertrdl.qc.ca pour toute 
question ! 



 

Coop St-Hubert 
Agricole · Quincaillerie · Matériaux 

Quincaillerie · Articles ménagers 
Matériaux de construction · Peinture MF · 

Essence · Chasse et pêche · Moulée 
Fournitures pour petits et gros animaux 

Produits acéricoles · Horticulture 
 

2, rue Saint-Jean-Baptiste  
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

418 497-3514  / 418 497-1667 (fax) 

 
 
 
 
 

vincemecanique25@gmail.com 
Facebook : Vince mécanique 

 
 

Mécanique générale · Antirouille  

Remplacement de pare-brise 

Appareil diagnostique · Service alignement 3D 

Agricole · 

Rino Soucy 
Avocat associé 

 

2955, rue Jules-Brillant, bureau 301 
Laval (Québec) H7P 6B2 
 

Téléphone : 514 392-3009 
Cellulaire : 514 971-1973 
Sans frais : 1 844 392-3013  
Télécopieur : 514 331-0514 
Courriel : rsoucy@dhcavocats.ca 
Site Web : www.dhcavocats.ca 

 
 

 
 
 

ANNONCEZ VOTRE  
ENTREPRISE ICI ! 

 
 

 
 

 
 
 

ANNONCEZ VOTRE  
ENTREPRISE ICI ! 

communications@sthubertrdl.qc.ca 

mailto:rsoucy@dhcavocats.ca
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=http-3A__www.dhcavocats.ca&d=CwMFAw&c=djjh8EKwHtOepW4Bjau0lKhLlu-DxM1dlgP0rrLsOzY&r=KuhuDCLPguQwuRXJ3hwkAam0rl58p2lNaluqugay0q0&m=IBeTSyrJrL3onn7KFp0Pz2b-QH8O5_UrLQA4C2bFlCo&s=gkCKTLp1l8CObfRG7fS3pvVaURtO4nATN1D1viXq
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Cell.: (418) 551-6666 

Service d’un funérarium situé au 4, rue Mailloux, Saint-

 

 

 

Transport Saindon 
Transport de gravier · concassé · terre 

 

106, chemin des Lys 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, Qc G0L 

3L0 
 

Égide Saindon : (418) 497-1678 
Rémi Saindon : (418) 497-2959 

 
 
 

ANNONCEZ VOTRE  
ENTREPRISE ICI ! 

communications@sthubertrdl.qc.ca 

232, rue Témiscouata               



Services également offerts : installation de poteaux électriques,  

montage de ligne haute tension et transport de matériaux de tout genre 

 


